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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conditions d'entree et de sejour
Question écrite n° 45043

Texte de la question

M. Louis Pierna appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur le sentiment d'injustice que
connaissent un grand nombre de familles de notre pays du fait des difficultes rencontrees par leurs parents ou
grands-parents pour obtenir des visas d'entree en France. En effet, du fait de l'histoire meme de notre pays, de
nombreuses familles sont eclatees et vivent, pour partie a l'etranger, pour partie en France, en disposant de la
nationalite francaise ou non. Dans la plupart des cas, ce sont les grands-parents qui resident a l'etranger dans
leur pays d'origine dont ils ont conserve la nationalite et conserve egalement une partie de leurs liens. Les
rencontres familiales sont donc de maniere permanente soumises a l'obtention d'un visa, laquelle dans certaines
regions s'apparente a un veritable parcours d'obstacles d'autant plus insurmontables que les demandeurs sont
tres ages. Il lui demande donc si les ascendants de familles vivant en France, de nationalite francaise ou non, ne
pourraient pas beneficer de visas visiteurs permanents.

Texte de la réponse

La convention d'application de l'accord de Schengen, qui regit desormais l'entree des etrangers en France pour
des sejours inferieurs a trois mois, ne contient pas de dispositions particulieres relatives a la delivrance de visas
aux ascendants de ressortissants francais ou d'etrangers residant en France. Le ministere des affaires
etrangeres est toutefois particulierement soucieux de concilier le respect de la vie familiale des interesses avec
la prevention de l'immigration clandestine. Aussi, ces dossiers sont-ils etudies avec une attention particuliere par
nos postes consulaires et, des lors que les requerants ne presentent pas de risque migratoire ou de menace
pour l'ordre public, des visas de court sejour leur sont delivres sans difficultes, sous reserve de la production des
pieces justificatives relatives a leur sejour en France (ressources et hebergement notamment). A cet egard, il
convient de signaler que, conformement au decret no 82-442 du 27 mai 1982 modifie, cette categorie
d'etrangers n'est pas dispensee de la production des justificatifs requis lors du passage a la frontiere.
L'etablissement d'un visa visiteur permanent suggere par l'honorable parlementaire n'est pas prevu par la
reglementation en vigueur et n'est donc pas envisageable actuellement. En revanche, le visa a entrees
multiples, qui autorise un sejour ininterrompu ou plusieurs sejours dans l'espace Schengen d'une duree totale ne
depassant pas trois mois sur une periode de six mois, pourrait repondre aux preoccupations exprimees.
Reserve, en principe, a des etrangers qui se deplacent frequemment dans l'espace Schengen pour affaires, il
pourrait, exceptionnellement, etre delivre pour motif familial.

Données clés

Auteur : M. Pierna Louis
Circonscription : - COM
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45043
Rubrique : Etrangers
Ministère interrogé : affaires étrangères

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45043
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45043

Ministère attributaire : affaires étrangères

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 11 novembre 1996, page 5846
Réponse publiée le : 16 décembre 1996, page 6582

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45043

